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La langue française au Canada dans le cadre de la nouvelle Constitution

Le Centre linguistique de la Fonction publique du Canada, à Ottawa, permet aux fonc-
tionnaires fédéraux d'améliorer leur connaissance de la seconde langue officielle.

"Je suis convaincu qu'il y a peu de pays
qui ont osé concevoir et poursuivre une
transformation aussi vaste et aussi auda-
cieuse de leur régime linguistique", a
conclu le commissaire aux langues offi-
cielles, M. Maxwell Yalden, lors d'un
discours prononcé à Paris, le 25 novem-
bre dernier, devant l'Association France-
Amérique.

M. Yalden a d'abord brossé un tableau
de la situation linguistique qui existait au
Canada il y a 20 ans, puis il a rappelé les
transformations des années 60 qui ont
conduit à la Loi sur les langues officielles.

Cette loi, votée en 1969 à la suite
des recommandations de la Commission
royale d'enquête sur le bilinguisme et le
biculturalisme, confère aux langues an-
glaise et française "un statut, des droits et
des privilèges égaux quant à leur emploi
dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada".

La réforme en matière linguisti-
que qu'impliquait cette loi, explique
M. Yalden, "s'est traduite depuis par la

mise en oeuvre de politiques et de pro-
grammes dont les objectifs ont été, d'une
part, d'offrir au public la possibilité de
jouir de services fédéraux dans la langue
officielle de leur choix et, d'autre part, de
traduire dans la réalité l'égalité statutaire
de l'anglais et du français en tant que
langue de travail au sein des organismes

individuel à caractère universel. Un tel
régime n'aurait pas été réaliste pour un
pays comme le Canada, et ne le sera pas à
l'avenir, à mon avis.

"Ce qu'il importe de se rappeler, c'est
(suite à la page 4)
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